
 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 FERME 

FÉVRIER 2023 

Prévisionnel 

MARS 2023 

Prévisionnel 

AVRIL 2023 

PROD        ASS BE 1000 1000 1000 

PROD        ASS MB6 4900 4900 4900 

PROD        ASS RGx 8400 8500 8500 

PROD        EAT6 3000 3000 3000 

Total BV assemblées UMV 17300 17400 17400 

60 120 1120 

 BE  

–(300/jour) 

MB6  

–(1100/jour) 

RG  

-(1100/jour) 

EAT6  

–(800/jour) 

STOCK total 

Stock 1900 3000 7000 4500 16 400 

 

O 

PRODUCTION 

EFFECTIF 



 

Calendrier de travail à 3 MOIS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur Équipes FEVRIER 23 MARS 23 AVRIL 23 

Ass BE DO2    

Usinage BE D02    

Assemblage 
MB6 

DO1 
H+ le 04 (D24) 
 

H+ le 04 (D24) 
 

H+ le 15 (D24) 
 

D02 H+ le 11 (D24) H+ le 11 (D24) H+ le 22 (D24) 

NP    

Usinage 
MB6 

DO1 H+ le 04 (D24) H+ le 04 (D24) H+ le 15 (D24) 

D02 H+ le 11 (D24) H+ le 11 (D24) H+ le 22 (D24) 

NP    

VSD    

Assemblage 
RG 

STEP 1 

DO1 H+ le 04 (D24) H+ le 04 (D24) H+ le 15 (D24) 

D02 H+ le 11 (D24) H+ le 11 (D24) H+ le 22 (D24) 

NP    

VSD    

Assemblage 
RG 

STEP 2 

DO1 H+ le 04 (D24) H+ le 04 (D24) H+ le 15 (D24) 

D02 H+ le 11 (D24) H+ le 11 (D24) H+ le 22 (D24) 

NP H+ le 05 (D24) H+ le 05 (D24) H+ le 16 (D24) 

VSD    

Usinage  
RG 

DO1 H+ le 04 (D24) H+ le 04 (D24) H+ le 15 (D24) 

D02 H+ le 11 (D24) H+ le 11 (D24) H+ le 22 (D24) 

NP H+ le 05 (D24) H+ le 05 (D24) H+ le 16 (D24) 

VSD /SD    

Assemblage 
EAT6 

DO1 H+ le 04 (D24) H+ le 04 (D24)  

D02 H+ le 11 (D24) H+ le 11 (D24)  

NP H+ le 05 (D24) H+ le 05 (D24)  

Usinage 
EAT6 

DO1 H+ le 04 (D24) H+ le 04 (D24)  

D02 H+ le 11 (D24) H+ le 11 (D24)  

NP H+ le 05 (D24) H+ le 05 (D24)  

BOITIERS 

DO1 H+ le 04 (D24) H+ le 04 (D24) H+ le 15 (D24) 

D02 H+ le 11 (D24) H+ le 11 (D24) H+ le 22 (D24) 

NP H+ le 05 (D24) H+ le 05 (D24) H+ le 16 (D24) 

VSD    

 

BE :  
•2 à 3 séances par semaine tous les 15 
jours (séance de l’après-midi)  
 
MB6 :  
•Légère augmentation de la demande 
compensée par l’H+. 
Pas de modification organisationnelle.  
 
RG :  
•Démarrage du VSD Step 1 puis montée en 
cadence pour les mois qui suivent.  

• La direction compte sur l’amélioration du 
RO pour réaliser les volumes.  
 
EAT6 :  
• Remise à 100% de la D01 suite à l’arrêt du 
VSD. 
 
  

D21 : Horaire affiché supplémentaire moins de 7 jours 

(délai de prévenance tardive) 

D22 : Horaire affiché supplémentaire individuel 

D24 : Horaire affiché supplémentaire collectif 

D26 : Récupération séance motif légal 

H26 : H+ INDIVIDUEL VOLONTARIAT 

C52 : H- SEANCE ANNULEE MODULATION 

E34 : SUPPRESSION DE SEANCE RECUPERABLE 



 

Digitalisation arrêt maladie 

CMOD 

 

 
Le CSP poursuit la digitalisation de ses procédures.  
 
Jusqu’à présent il existait deux possibilités pour envoyer son arrêt maladie :  

 
• Procédure classique par courrier 

• Demande via mon service RH 

 
A partir du 6 février 2023, en plus des deux possibilités déjà existantes, une 3ème est offerte au salarié via un e-formulaire qui 
apportera plus de fiabilité accessible dans mon service RH (les deux autres modalités continuent d’exister).  
L’objectif est de fiabiliser les informations concernant les déclarations d’absences médicales. 

 

 

 

 

Pour plus de renseignements, contactez vos élus CFDT au 07.61.62.02.97 

 

 

 

 



 

Permanence VITALI SANTE 

SÉCURITÉ sur le site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La direction va mettre en place des panneaux aux endroits indiqués sur la photo suivante 

concernant sa responsabilité en cas de perte ou de vol. 

 



 

 


